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----------
ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les  décisions  de  la  commission  de  régulation  de  l’énergie  prennent  en  compte  la
protection des consommateurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger la commission de régulation de l’énergie à prendre en
compte la protection des consommateurs dans ses décisions liées à la régulation du marché de
l’énergie.


